
 

 

 

 

OBJECTIF DE LA FORMATION : 
Respecter les prescriptions de sécurité définies par la nouvelle norme 

 C18-510, règles de sécurité électriques, procédures. 

 

PERSONNES CONCERNÉES : 
Collaborateurs qui sont amenés à intervenir dans un environnement à risques 

électriques. Personnel responsable d’une équipe non habilitée. 

 

PROGRAMME : 
Formation théorique (6h00) 

- Les grandeurs électriques 

- Les effets du courant électrique 

- Les noms et limites des différents domaines de tension 

- Prévention du risque UTE C18-510, les limites des habilitations 

- Fonction de l’appareillage 

- Les risques électriques 

- Travailler en sécurité les EPI 

- Conduite à tenir en cas d’accident 

- Documents à transmettre ou à échanger 

- Les séquences de mise en sécurité d’un circuit 

 

Formation pratique et technologique (3h00) 

- Présentation des organes électriques 

- Présentation d’une condamnation 

- Manœuvres d’exploitation courantes 

- Appliquer les prescriptions 

- Analyser les risques 

- Connaître les limites de son habilitation 

- Définir, mettre en place la zone de travail 

- Reconnaître les matériels électriques des domaines de tension d’une chaîne 

photovoltaïque, vérifier l’état des isolants, interconnexion entre les modules 

DURÉE :  
9 heures (1,5 jours) 
 

EFFECTIF : 
6 personnes minimum  

10 personnes maximum 
 

PRÉ-REQUIS : 
Aucun pré requis n'est exigé  

Il n’est pas fait appel à des 

connaissances particulières en 

électricité. 
 

INTERVENANT : 
Formateur Qualifié 
 

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE : 
Cours, pratique sur plateforme  

Projection sur écran par croquis et 

schémas,  

Echanges d’expérience,  

Contrôle des connaissances 
 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES 
CONNAISSANCES : 
QCM en fin de stage, test pratique 
 

NATURE DE LA SANCTION DE LA 
FORMATION : 
Attestation de réussite au QCM 

Attestation de stage 

Passage de test pratique 
 

MOYEN DE SUIVI DE LA FORMATION : 
Feuille de présence 
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Formation habilitation Électrique 
B0 h0 : hors tension - initiale 


